
Requête au greffe
du tribunal d’instance,

du tribunal de commerce
ou du juge de proximité

o o
Acceptation dumagistrat

(ordonnance)
Rejet dumagistrat

q Retour dossier
au créancier

q Possibilité action
droit commun

q Dépôt
nouvelle requête

o
Hypothèse 1 :

Partielle

o
Hypothèse 2 :

Totale

Signification ordonnance
= acceptation par le créancier

Non-signification ordonnance
= refus du créancier − caducité

action de droit communq
o

Signification ordonnance
par huissier (1)

o o
Hypothèse 1 :

Absence d’opposition
du débiteur

o
Demande apposition
formule exécutoire

o
Exécution forcée
par signification/

commandement de payer

Hypothèse 2 :
Opposition du débiteur

o
Transmission à la juridiction

compétente en droit commun (2).
Fin de la procédure simplifiée

–––––––––––––––––i

Délaimaximum
de 6mois

(� NCPC, art. 1411)

o––––––––––––––––––––––––––––––––––i
Délaimaximum

de 1mois
(� NCPC, art. 1416)

o––––––––––––––––––––– –––––i
Délaimaximum

de 1mois
(� NCPC, art. 1423)

o–––––––––––––––––––––

(1) Computation du délai d’opposition à partir du premier acte signifié à personne ou à partir du premier acte « d’exécution ».
(2) Tribunal d’instance, tribunal de grande instance, tribunal de commerce, juge de proximité.


